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Introduction 

 

« Des salaires décents  
Kursaal de 

Berne. Plus de 300 personnes y participèrent et les 225 délégué(e)s adoptèrent quatre textes 

posent les principaux jalons pour les activités syndicales de quatre années à venir.  

p-
tées par les congressistes. Vous y trouverez aussi le discours de clôture que le président de 

 réélu à  
temps. 

jour après jour, aux problèmes qui se posent aux syndicats. Ils montrent aussi que les défis à 
rele  des rentes 
décentes ! » - i-
teurs sans scrupules veulent imposer un nouveau partage des richesses 
jamais vue. Mais les syndicats sont connus de toujours pour leur ténacité, leur capacité à su r-
monter les défaites et à ne jamais baisser les bras, afin de réaliser leurs revendications. La preuve 
de cela, une des preuves, vous la tenez actuellement entre vos mains. 
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Conciliation du travail professionnel et du travail familial  
les horaires de travail sous la loupe 

Introduction : 

La 

dépendance économique) , ainsi que pour 
des raisons économiques. Pour mieux concilier travail et famille, des mesures doivent être adop-
tées sur trois niveaux : 

Temps : dans une perspective à long terme, il faut réduire de façon générale la durée du travail 
et redistribuer le travail professionnel et le travail familial entre femmes et hommes. Les entre-
prises doivent mettre en place des horaires respectueux des besoins de la famille et tenant 
compte des interruptions de la vie professionnelle, tels que congé de maternité, congé de pate r-

 les responsabilités familiales des travailleurs et travail-
leuses, est, elle aussi, importante. 

Argent : 
hommes et femmes pour un travail de valeur égale, il faut procéder à des paiements de transferts 
comme les allocations familiales. 

Infrastructures : il faut des structures scolaires adaptées (écoles à horaires continus, horaires 
al des 

Le développement des structures de jour et des soins à domicile pour la prise en charge des 
personnes âgées et dépendantes est aussi une nécessité. 

Les ef

absolument nécessaires, les crèches et les écoles à horaire continu ne garantissent cependant 
 externalisation » 

s-
sible ne saurait être un but syndical. Il faut plutôt aménager le travail rémunéré sur toute sa durée 
de manière à ce que les hommes et les femmes puissent disposer de véritables plages de temps 
consacrées à la vie familiale.  

Ces prochaines années, la question de la conciliati
Cette question ne se pose pas uniquement aux personnes qui exercent une activité lucrative et 
ont des enfants en âge préscolaire ou scolaire. Elle se pose aussi aux fils et aux filles en âge 

lucrative qui doivent assister des parents dépendants ou aux personnes 
e-

naire nécessitant des soins. 
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Les syndicats prêtent toujours une grande attention aux mesures et aux revendications apparte-

(crèches, etc.) 
est imminent. Des mesures de lutte contre les inégalités salariales sont plus nécessaires que 

salaires selon laquelle, la différence entre salaires féminins et salaires masculins est passée de 
18,9 % en 2006 à 19,8 a-
tion et les partenaires sociaux en mars 2009 permettra de lutter efficacement ces prochaines 

eu positionnée ces derniers 
temps en matière de politique du temps de travail. Les syndicats sont parvenus à faire échec de 

La prorogation sur quatre années du p

 millions de francs à cet effet.  

nsidère les dernières années, le congé de maternité payé est le seul progrès social réa-
lisé au niveau du temps. Un progrès pour lequel les syndicats ont joué un rôle considérable. 

, en particulier sous 
- travail familial.  

En Suisse, les modèles prédominants de temps de travail tiennent toujours insuffisamment 
compte du besoin croissant en matière de conciliation. La tendance indique nettement une 
hausse de la charge de travail en temps des salarié(e)s et un assouplissement de la notion de 
« durée du travail » aux limites auparavant claires. Les difficultés qui en sont le corollaire sont trop 
souvent résolues de façon individuelle. On  

1 Temps de travail et conciliation 

 
Les statistiques1 attestent ce fait : en 2009, 73,8 % des femmes (entre 15 et 64 ans) exerçaient 
une activité lucrative. Cette proportion est de 67 % pour les femmes ayant des enfants entre 0 et 
6 ans et même de 80,2 % pour celles dont les enfants ont entre 7 et 14 ans. Dans les ménages 
constitués de couples, 74 % des mères exercent une activité lucrative, dont 13 % à plein temps. 
Dans les familles monoparentales, ces chiffres sont respectivement de 90 et 26 %. 

 

Tâches domestiques et familiales : ce sont surtout les femmes qui en portent la responsabil i-
té principale 
Environ huit femmes sur dix qui vivent dans n-
fants de moins de 15 ans portent à elles seules la responsabilité des tâches domestiques. Les 
femmes consacrent davantage de temps que les hommes à la plupart des tâches domestiques et 
familiales. Un sixième de
que les jeunes couples - - 

du mé-
nage est partagée remonte et atteigne un quart. 

                                                        
1   
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Les mères et les pères ayant des enfants de moins de 15 ans ploient souvent sous le fardeau de 

enfants de moins de 7 ans consacrent 59 heures par semaine aux tâches ménagères et domes-
tiques et seulement 12 heures au travail professionnel. Il en va différemment des hommes. Ceux-

 heures par semaine aux tâches domestiques et familiales  soit bien moins que 
les femmes  mais consacrent en revanche 41 heures au travail rémunéré. Lorsque les enfants 
sont âgés entre 7 et 14  heures par 
semaine et reste inchangée dans le cas des hommes.  

La prise en charge et les soins des enfants, la préparation des repas et le nettoyage sont les 
tâches qui prennent le plus de temps. Les pères vivant en couple assument surtout leur part de la 
prise en charge des enfants. Ce sont principalement les mères qui prennent sur elles le temps 
supplémentaire pour préparer les repas, le nettoyage et la prise en charge des petits enfants.  

Environ 5 i-
quement de personnes âgées. Plus de 80 % des personnes dépendantes sont soignées par des 
proches, souvent par des femmes qui exercent en parallèle une activité lucrative.  

La durée hebdomadaire du travail est excessive 
En Suisse, la culture de « la durée excessive du travail » est profondément ancrée. Avec une du-
rée moyenne du travail de 43,9 heures par semaine, la Suisse dépasse nettement la moyenne 
des États européens, qui se situe à 41,1 heures. Ces données tirées de la quatrième Enquête 
européenne sur les conditions de travail de 2005 se rapprochent beaucoup des résultats de la 

 heures la 
durée hebdomadaire effective du travail des employé(e)s à plein temps en 2008 (durée normale 
du travail plus les heures supplémentaires). Ces cinq dernières années, la durée normale du tra-
vail a légèrement progressé pour atteindre 42,4 heures.  

Actuellement, les syndicats sont, lors des négociations collectives, toujours plus souvent confron-
la durée hebdomadaire du travail. Ce phénomène se ma-

nifeste dans la hausse de la durée hebdomadaire contractuelle, qui est de six minutes pour ces 
cinq dernières années. 

Travail à temps partiel 
Nous avons assisté à une forte progression du travail à temps 
à 90 % de la durée normale du travail) ces cinq dernières années. En 2007, 1,466 million de per-
sonnes travaillaient à temps partiel, soit un tiers environ de tous les actifs et actives. Par rapport à 
2003, la hausse est de 14,7 %. Toutefois, le temps partiel est un phénomène exclusivement fé-
minin ou presque : quatre employé(e)s à temps partiel sur cinq sont des femmes. Plus de la moi-
tié des femmes travaillent à temps partiel (56,9 %), contre seulement 12,6 % des hommes. 
notamment en raison de cette répartition très inégale du travail à temps partiel que la part des 
femmes au total des heures de travail effectuées ne dépasse guère le tiers (36,5 % en 2007). Le 
temps partiel est ainsi une caractéristique du travail rémunéré féminin.  

Le travail à temps partiel est souvent imposé. La plupart du temps, les tensions existantes con-

nombre des personnes contraintes de travailler à temps partiel a tendance à augmenter. De 
11 000 seulement en 1991, il est passé à environ 79 000 en 2005. En cette année 2005, 11 000 
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hommes et 60 
 

Répartition hebdomadaire de la durée du travail 
La durée du travail est non seulement plus longue en Suisse, mais les plages de travail y sont 
aussi un peu plus souvent défavorablement placées2. Le travail de nuit progresse : ces dix der-
nières années, le nombre de salarié(e)s travaillant habituellement de nuit en Suisse a augmenté 

 %3. En 2009, 5,1 % des actifs et actives travaillaient habituellement la nuit et environ 
9 % occasionnellement. Nous assistons à une hausse du travail de nuit en particulier chez les 
femmes, tout comme le travail le soir. 

Le travail le week-end, et plus précisément le dimanche, augmente lui aussi, en particulier chez 
les femmes. Ainsi, plus de 20 % des femmes actives travaillent régulièrement ou occasionnelle-
ment le dimanche.  

surtout le soir et en fin de semaine que la famille peut passer des moments en commun4. 

Périodes de travail prévisibles 
En Suisse, la flexibilité caractérise les horaires de travail. Près de la moitié de tous les salarié(e)s 

 52 heures 
par salarié(e)  est lui aussi élevé5. Les heures supplémentaires sont particulièrement répandues 

 ne doivent pas forcément être rémunérées davantage, 
mais peuvent être compensées par un congé de même durée, les employeurs ne sont guère 
incités financièrement à en limiter le nombre. Souvent, les travailleurs et les travailleuses renon-
cent à toute compe  

surtout supp
souvent lieu chez le client (prestations informatiques). Le respect de la durée du travail est alors 

 horaire de travail fondé sur la confiance » signifie, dans la pratique, que 
é-

vu dans le contrat. Et il en va réellement ainsi. Ces modèles de temps de travail, où les heures de 
présence obligatoires s
flexible et aboutissent à un changement de paradigme dans les rapports de travail. Ils sont en 

 : les salarié(e)s doivent adopter 
-mêmes le risque de 

salarié(e)s eux-mêmes, soumis au diktat du 

                                                        
2   : GRAF MAGGIE/PEKRUHL ULRICH, 4e Enquête européenne sur les conditions de 

travail 2005. Résultats choisis selon la perspective suisse, Berne 2007, pp. 31 ss.  
3  En 1999, 165 000 salarié(e)s travaillaient de nuit, contre 206 000 en 2009. 
4 Des enquêtes qualitative

veulent des horaires de travail fiables qui respectent les moments de vie commune importants, comme les fins de semaine 
et les jours fériés, et qui permettent de réaliser les rituels familiaux ; KLENNER/PFAHL (2008), pp. 28 ss. 

5 Cf. la Statistique du volume du travail 2008. Étant donné que les heures supplémentaires compensées par des jours libres 
s est bien supérieur. 
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tendance implique un allon
de délimiter le monde du travail de la vie privée. La suppression des limites des horaires de tra-
vail transforme le salarié(e) en entrepreneur de son travail.  

2 Le casse-tête du temps 

ni la répartition familiale du travail ne se sont adaptées à cette évolution. Les femmes continuent 
à accomplir la plus grande partie du travail familial non rémunéré et les conditions sur le marché 

doivent faire face à des exigences pratiquement inconciliables au quotidien. Il en résulte un pro-
blème de temps dont souffrent particulièrement les mères exerçant une activité lucrative.  

Les longues durées hebdomadaires du travail rendent la conciliation travail -famille très difficile : 
des durées normales supérieures à 40 heures ne laissent guère de temps aux obligations fami-

temps partiel. Plus la durée hebdomadaire du travail est longue, plus il est difficile pour les sala-
rié(e)s ayant des charges familiales  des salariées dans la grande majorité des cas  de travailler 
à plein temps. Des durées hebdomadaires du travail excessives réduisent la vie familiale de 
nombreux hommes à quelques heures le soir et en fin de semaine et bétonnent ainsi la division 
traditionnelle des rôles.  

u-
vent, celles-ci travaillent à temps partiel non de 

partiel, puisque cette modalité se traduit par une réduction du revenu et, souvent, par une protec-
tion sociale moins bonne. Ces inconvénients se manifestent en particulier lorsque le couple se 
défait, précipitant la femme dans le piège de la pauvreté. En outre, travailler à temps partiel sign i-

 

Les emplois à temps partiel souffrent particulièrement des horaires imprévisibles. Souvent, les 
employé(e)s à temps partiel sont utilisés comme une réserve de capacité. Le temps partiel est 
ainsi de plus en plus pratiqué dans le commerce de détail, couplé toutefois à des heures sup-
plémentaires régulières. Cette pratique est favorisée par le régime légal 
supplémentaires ne reviennent pas cher aux employeurs qui peuvent facilement les ordonner, 

il et, par conséquent, les 
m-

breuses entreprises atténuent la charge élevée de travail en ayant recours aux emplois à temps 
partiel. Des emplois à 80 % ou moins sont ainsi la norme en particulier dans la santé ou 

santé. Trop souvent, le problème de la charge excessive de travail doit être résolu de façon ind i-
viduelle. 
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La pénuri

surtout le soir et en fin de semaine que la famille peut passer des moments en commun6. 

et de gérer leur temps eux-mêmes. En conséquence, on présente constamment ces modèles de 
temps de travail comme une mesure favorable à la conciliation travail-famille. Toutefois, cette 
vision est trompeuse : dans le travail quotidien, les horaires flexibles se traduisent trop souvent 

i-
lial

pénalisée. 

Le casse-tête du temps se pose aussi aux parents  généralement aux mères  dont les enfants 

Toutefois, les salarié(

soins de longue durée, qui peuvent en être la conséquence, créent de nombreuses s ituations où 
les proches exerçant une activité lucrative sont mis à contribution.  

ont affaibli la 

 : être 
vie de famille ni pour la santé. La vie familiale 

volume du travai
-squelettiques, 

comme les maux de dos, sont fréquemment en rapport avec des situations de stress sur le lieu 
d

a doublé et celui des rentes accordées pour des raisons psychiques a presque quadruplé.  

Actuellement, les conséquences pour la santé soit ne sont pas attribuées à la diminution de 

du rendement   

3 Pour résoudre le casse-tête du temps 

Le 11e 
travail-famille. Il a axé ses travaux sur le problème du temps et sur les mesures permettant de le 

 fonction des discussions 
qui ont eu lieu durant ce congrès.  

                                                        
6 

veulent des horaires de travail fiables qui respectent les moments de vie commune importants, comme les fins  de semaine 
et les jours fériés, et qui permettent de réaliser les rituels familiaux: KLENNER/PFAHL (2008), pp. 28 ss. 
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Limitation de la durée hebdomadaire du travail : une mesure indispensable pour distribuer le 
travail entre les hommes et les femmes de façon équitable. 

sur la durée hebdomadaire du travail étaient axés autour 

un poste à plein temps dans la perspective de la conciliation. Il faut de toute urgence adopter des  

hommes et femmes dans la vie professionnelle et dans la vie familiale. Le droit des femmes et 
égalité des sexes. 

Ce principe de base ne renferme pas seulement le droit à un travail rémunéré pour la femme 
et pour les hommes 

ture en matière de travail rémunéré doit 
respecter ce principe fondamental. 

 la réduction individuelle de la durée du travail  a pénalisé les 
femmes. La limitation de la durée hebdomadaire du travail permettrait à de nombreuses femmes 

 

Individuellement, seule une fraction des hommes est disposée à réduire son temps de travail 
professionnel au profit du travail familial. Pour que les 

monde. 

La Suisse ne connaît pas de durées maximales légales du travail qui soient efficaces dans les 
faits. Cela favorise 

e-
ment la loi sur le travail ces prochaines années. La réduction de la durée maximale devra impéra-

 

dans les négociations collectives, il faut accorder plus de poids aux durées du travail et davan-
tage les négocier en fonction de la conciliation du travail professionnel et du travail familial.  

Mesures : 

 

travail permettant aux femmes et aux hommes de concilier travail rémunéré et vie au sens le 
plus large (famille, réseau de relations sociales, activités politiques et sociales, etc.).  

 

travail familial une question prioritaire dans les négociations collectives.  

 Création du droit à une réduction (temporaire) de la durée du travail pour se consacrer à des 
 

 Création du droit à un congé en cas de longue maladie des enfants ou de soins prodigués à 
des proches dépendants. 

 La durée maximale du travail doit être abaissée dans toutes les branches. La compensation 
des heures en sus (heures supplémentaires et travail supplémentaire) doit éviter toute discr i-
mination et être supérieure à la solution actuelle. 
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Des structures temporelles prévisibles et fiables 
e saurait à elle seule résoudre le 

casse-

encore moins de temps pour sa famille en dépit de la réduction de la durée du travail. Le critère 
de la durée du travail est un volet essentiel du contrat du travail. Lorsque la saisie du temps de 
travail tombe, ce sont les salarié(e)s qui sont la plupart du temps les dindons de la farce.  

temps de manière autonome et servent avant tout à leur faire supporter le risque entrepreneurial. 
Beaucoup de travailleurs et travailleuses ne sont pas encore conscients des conséquences nui-
sibles de ces modèles (comme ceux fondés sur la confiance) et les acceptent souvent, faute de 

u-
tien à la critique de ces modèles. 

ceux-
durant ou joignables en tout temps. Le mar e-

 

du travail 
r-

charger les salarié(e)s et occasionnent des conflits au travail. Nous avons besoin ici de droits 
facilement applicables pour éviter aux salarié(e)s de devoir mendier.  

 comme le travail du dimanche ou de nuit  ne doit pas être 
une solution aux problèmes de conciliation. Ces horaires ne sont pas bénéfiques pour la famille à 

dimanche et de nuit. 

Mesures : 

 Pour que la durée du travail redevienne un paramètre impératif des rapports de travail, il  faut 
des dispositions impératives, comme des délais de résiliation obligatoires en cas de chan-

 

 Les horaires flexibles doivent être mieux rémunérés. Être disponible sur appel et constam-
ment joignable est aussi une forme de travail qui doit être rétribuée.  

 Les heures de travail doivent être saisies. Sans saisie du temps de travail, il est impossible de 
contrôler suffisamment les heures de travail effectuées. 

 Application du droit à de courtes absences payées de 3 jours au plus en cas de maladie des 
enfants (par cas). 

 Droit à des horaires prévisibles, compatibles avec des obligations familiales, par exemple le 
droit à des jours de travail fixes compatibles avec les jours de la crèche (en cas de travail à 
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Incitations à la redistribution du travail rémunéré et non rémunéré 
Un congé de maternité payé existe en Suisse depuis le 1er juillet 2005, mais il est très court com-

p. ex.). Si le congé de paternité fait son chemin dans le discours social, son inscription dans la loi 
est toutefois encore éloignée. Il en va de même du congé parental. La voie légale est laborieuse. 
Certaines conventions collectives de travail prévoient déjà des régimes améliorés.  

Mesures : 

 Le congé de maternité payé légal doit passer de 14 à 18 semaines. 

 légale et/ou conventionnelle, un 
 

 Un congé de paternité payé de huit semaines doit figurer dans la loi.  

 Il faudrait adopter un congé parental payé, dont une partie doit obligatoirement être prise par 
le père. 

 Dans les négociations collectives, il faut porter le congé de maternité à 18 semaines (payé à 
100 %) et introduire un congé de paternité payé de plusieurs semaines. 

4 Les horaires de travail, un thème syndical essentiel 

 a-
tion travail-famille et la redistribution du travail rémunéré et non rémunéré contribuent considéra-

e et la ré-

et la charge de travail, mais définissent aussi le temps disponible pour la famille, les loisirs et les 
activités sociales (soirée libre, fin de semaine libre).  

Les horaires de travail sont un thème syndical essentiel. Lors du 11 e Congrès des femmes de 
 Emploi et famille : un casse-tête au quotidien ! », la revendica-

des sexes a été au centre des échanges. Le débat 

 

Mesure : 

 Pour que cette démarche repose sur des fondements solides, il faut des bases et des straté-
gies bien conçues, qui seront élaborées en 2011-

pu-
blic en 2013-2014.  
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Les défis de la politique de formation 

Lignes directrices en matière de formation générale, professionnelle et continue  

Résumé 

plus judicieux, pour leur avenir, mais aussi pour celui du pays et plus particulièrement pour celui 
de sa cohésion sociale, que « o-
bal » dont on débat généralement en priorité. Pour les syndicats, ces objectifs revêtent une im-
portance cruciale. 

Chaque niveau du système de formation peut contribuer à réduire les inégalités sociales, pour 
autant que suffisamment de moyens soient investis dans le développement et la qualité de 

des perspectives de formation 
durables aux personnes en formation. 

Le système de formation ne peut toutefois à lui seul, même en situation optimale, que modérer 
partie 

du noyau central des tâches syndicales. 

 excellence » est dominante en Suisse et dans toutes les socié-

aux anniversair  : 
alors que la première université du pays, celle de Bâle, fête son 550 e anniversaire, les écoles 
obligatoires et professionnelles modernes de certains cantons atteignent juste leur 175e ou 180e 
anniversaire. Le poids de cette longue histoire a laissé des traces évidentes jusque dans le sys-
tème actuel de formation, malgré toutes les réformes et les évolutions positives. Le rapport 2010 

a confirmé cet état de fait et fait apparaître claire-
ment à quel degré nous étions éloignés du dépassement des inégalités sociales en matière de 
chances éducatives. 

 

Le système de formation 

de for-
mation durant la première partie de leur vie et cela, désormais, pour une période plus longue. 

r-
 rs connaissances  qui détermine 

 

 étroites fixées par 
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le système lui-même sur la base du poids du capital culturel transmis. Les femmes représentent 

 % des pr
études respectent les différences de genre traditionnelles. Même image dans la formation pro-
fessionnelle 
que les hommes, mais dans les professions qui leur sont traditionnellement dévolues. Et la ré-
forme la plus importante du système éducatif des années 1990  

s 
écoles supérieures  a finalement provoqué une pression à la réduction des inégalités sociales à 

eurs à ceux de leurs parents. 
Cette réforme a apporté à la formation professionnelle un investissement supplémentaire néces-

mettre en péril les acquis du système dual. Elle représente ainsi une réforme du système de for-
mation doublement réussie et pertinente, qui ne doit en aucun cas être menacée par la nouvelle 

écol
au même niveau de reconnaissance sociale que la formation générale.  

Première ligne directrice 

s'engage en faveur de réformes qui améliorent l'égalité des chances ainsi que l'accès à la 
formation. Elle rejette les projets servant surtout à rendre la formation conforme aux ex i-
gences du marché et à en améliorer l'efficience. Dans le cadre de la nouvelle réglementation 

chacun lié soit au système de la formation générale (maturité gymnasiale, universités, EPF) 
soit à celui de la formation professionnelle (maturité professionnelle, écoles de culture géné-
rale, écoles supérieures, 
soutient la revendication, avancée par le mouvement étudiant et ses organisations, 

 système de Bologne  pour 
uisse ».  

 

Les exemples évoqués montrent que chaque niveau de formation peut connaître des réformes 
qui atténuent les inégalités sociales et donnent davantage de chances aux personnes en forma-

 réceptionnaires » du système éducatif doivent, à chaque niveau, 

décharger complètement sur les « fournisseurs » du niveau inférieur. Attendre simplement que 

toutes choses urgentes, se mettent en place est une stratégie inadéquate. Déjà, des études mon-
trent que les avantages 

u familial. 
a-

gés et les syndicats de la profession a-
lisées ne sont efficaces que dans la mesure où ce processus dispose des moyens nécessaires 
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 Livre blanc » 
des Académies suisses des sciences, à savoir investir à partir de 2030 10 % du produit intérieur 

té obligatoire de-
 

Deuxième ligne directrice 

cadre des réformes HarmoS, le développement des écoles à horaire continu et des réformes 

pourvus pour lutter contre le manque de professionnels ; les enseignant(e)s doivent pouvoir 
disposer de suffisamment de ressources pour appliquer le contenu de projets de réforme 
formellement opportuns. Ces ressources doivent surtout être investies directement dans les 

soutien individuel soi  les con-
ditions d'engagement du personnel enseignant doivent être nettement améliorées. Il est no-
tamment nécessaire de baisser 
pour les enseignant(e)s  Les sa-
laires des enseignants doivent être amenés au niveau des professions à qualifications simi-
laires. De même, il faudra examiner sur le fond les conditions de salaires des enseignant(e)s. 
Les domaines des infrastructures, du développement personnel, etc. sont fréquemment in-
suffisants. Il faut également de toute urgence prendre au sérieux les problèmes de santé 
auxquels les enseignant(e)s surtout les jeunes- sont confrontés en raison de leur surcharge 
de travail. 

L'accueil de jour doit être conçu comme une tâche éducative et donc comme faisant partie 
de l'école. Cette conception doit se traduire dans les conditions de formation et d'engage-
ment des structures d'accueil de jour. 

Réduction des inégalités sociales en général et dans le système de formation 

a-
ducation, la 

réduction des inégalités sociales dans le système de formation ne sera pas garantie. 

u contraire, en matière de 
 

ne mieux qualifiées que lors de la crise des 

inégalités social
doit être portée à la revendication syndicale de réduction des inégalités sociales en général et 
dans le système de formation en particulier.  
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hances doivent devenir réalité dans ce système, alors la scolarité obl i-
gatoire ne doit pas déjà constituer un handicap injuste. Et au-delà, la formation ne doit plus être 
centrée sur la première phase de la vie. Tous les jeunes doivent recevoir une formation initiale qui 
leur permette de trouver leur place sur le marché du travail et dans la société. Il faudra, de ce fait, 

n-
s-

sent aussi trouver à long terme leur place sur le marché du travail normal.  Mais cette formation 
doit aussi permettre à toutes et à tous de participer à «  ». Ce 
de  ; il doit aussi 

 

approcherons des objectifs et des tâches de systèmes de formation modernes qui intègrent aussi 
le thème d
doit cependant pas seulement se focaliser sur le point de vue économique, soit  : le maintien de la 

 en vue ici une conception plus 
i-

citoyennes et citoyens, res
adaptée aux groupes visés et moderne revêt une grande importance durant la scolarité obliga-
toire, mais elle doit aussi être massivement développée à tous les échelons de la formation.  

Troisième ligne directrice 

i-
ement destiné aux élèves socialement défavo-

Dans ce contexte, l'USS s'engage égale-
ment en faveur de l'adhésion de la Suisse à la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées de l'ONU. 

pour toutes et tous a-
tion professionnelle et de carrière pour toutes et tous dans la nouvelle loi sur la formation 
continue. Elle intervient pour le droit à l'éducation des enfants et jeunes sans statut légal 
pour la période de formation s'étendant jusqu'à la fin du degré secondaire II (scolaire ou 
CFC). 

Elle s'engage pour l'égalité entre femmes et hommes dans les domaines de la formation pro-
fessionnelle initiale et continue ainsi que pour des projets qui contribuent à élargir les pers-
pectives professionnelles des jeunes filles et femmes. 

Le développement du système de formation est nécessaire 

La publication du Livre blanc « Une éducation pour la Suisse du futur » par les Académies des 
sciences suisses en 2009 ouvrit un vif débat entre partisan(e)s du système de formation profes-

-plan de ce « combat des systèmes », on 

que le débat autour de la réduction des ressources publiques pour la formation prévue par les 
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études prospectives. Représentante des intérêts de ses membres, dont la grande majorité est 

querelle, aussi bien pour des raisons de politique de formation que financières. Dans une société 
démographiquement vieillissante où existent des processus de décision de démocratie directe, 

à peine finan-
çables ; se déclenche alors une lutte contreproductive pour tous et toutes  les enseignant(e)s, 
les élèves et les personnes en formation, mais pas pour la bureaucratie de la formation  pour 

udgets de la formation. Il est donc plus judi-

des propositions de développement du financement de la formation contenues dans le «  Livre 
blanc » que de réclamer plus de moyens pour la formation professionnelle au détriment de la 
formation générale.  

Quatrième ligne directrice 

ormation. Dans les domaines spéci-
fiques de la formation professionnelle initiale, de la formation professionnelle supérieure et 
de la formation continue, elle le fait de la manière suivante : 

4.1 Formation professionnelle initiale 

Droit à la formation, pour toutes et tous, contre le chômage des jeunes. Au moins 95 % des 
jeunes terminant leur scolarité obligatoire doivent être amenés directement à un certificat fédéral, 
une maturité professionnelle, un titre scolaire ou gymnasial, cela le plus tôt possible, mais au plus 
tard à partir de 2015. Dans ce but aussi, ainsi que pour compléter les fonds de branche natio-

qui versent des contributions à des fonds paritaires ne devront pas être grevées une seconde 

métiers doit être envisagé.  

Pour les jeunes socialement défavorisés, connaissant des difficultés scolaires, en plus de  

de favoriser leur développement professionnel et personnel. Principalement les jeunes qui ont 
rencontré de grandes difficultés en raison de leurs problèmes linguistiques ou de la sélection 

n-
 

En outre, les attestations fédérales de formation professionnelle ne doivent être introduites que si 
cela a un sens en fonction de la profession concernée et pas simplement pour former de la main -

es au béné-
a-

cité (CFC). 

4.2 Formation professionnelle supérieure 

 : brevet, diplôme/maîtrise, 
écoles supérieures, professions non réglementées au niveau fédéral, etc.) est nécessaire. Il se 

 de son engagement pour 
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la reconnaissance de la FPS au niveau international i-
nancière plus élevée des employeurs aux coûts croissants de la formation professionnelle supé-
rieure, qui sont actuellement supportés pou
être assurée par les conventions collectives. Les employeurs mettent aussi à disposition des sala-
rié(e)s des périodes de congé de formation payé plus longues. 

Les personnes suivant une formation professionnelle supérieure doivent également être soute-
nues par des instruments orientés sur la demande. 

- outient les syndicats et les associations 
professionnelles du secteur de la santé et leurs revendications de financement supplémentaire et 
de développement accru de la formation professionnelle supérieure.  

4.3 Validation des acquis et formation de rattrapage 

adultes aux certifications fédérales, sans leur imposer de suivre le parcours de formation habituel. 
Le système national développé ces deux dernières années doit maintenant être appliqué dans 
tous les cantons. Dans ce cadre, les cantons doivent aussi participer aux frais de validation des 
acquis.  

branche et leurs organisations faîtières dans les pays concernés. La validation des acquis est 
surtout importante pour les salarié(e)s en reconversion des anciennes professions des mono-
poles, pour les personnes qui changent de cap professionnel et pour les migrant(e)s. 

a-

tc.). Le rattrapage des compé-
tences de base  a-
thématiques de la vie courante et des compétences méthodologiques et sociales  doit être inté-
gré dans le système. Les modules propres à la profession sont en règle générale proposés par 
les écoles professionnelles ; une offre spécifique destinée aux personnes difficilement acces-
sibles et aux migrant(e)s doit être développée et déléguée à des institutions certifiées du secteur 
de la form
groupes hétérogènes et de langue étrangère. La participation des cantons aux coûts doit être 
assurée. 

4.4 Formation continue 

En ce qui concerne la nouvelle loi fédérale sur la m-

bien public que représente la formation et demande :  

 le droit à un bilan et/ou à un bilan de compétence tous les cinq ans ; 

 le droit à cinq jours par an de congé payé de formation continue, cumulable durant trois ans  ; 

 de nouvelles offres pour les analphabètes fonctionnels et une campagne de sensibilisation à 
 ; 

 une offensive linguistique pour les migrant(e)s. 
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 le droit à une formation continue durable et librement choisie durant la vie professionnelle et 
en cas de chômage. 

La formation continue pour toutes et tous doit exister avant le passage par le chômage : prévenir 
plutôt que guérir, telle est la devise. Un droit à un bilan de compétence tous les cinq ans pour 
tous les salarié(e)s doit être reconnu s-
sionnelle, pour les plus de 50 ans aussi. Le bilan professionnel est réalisé gratuitement auprès 

ne institution qualifiée et doit montrer dans quelle mesure les qualifications détenues sont 
 

Le bilan de compétence rientation profes-
sionnelle et de carrière. La Confédération édicte les normes et fonctionne comme autorité de 

il est à nouveau formulé dans la loi sur la formation continue. 

puissent avoir accès, à des conditions financières avantageuses, à des cours de bilans de com-
pétence conçus en fonction de groupes spécifiques, donnés par une institution de formation 
reconnue et débouchant sur des conseils de carrière ciblés. 

La Confédération doit  au plus tard à partir de la période 2013 à 2016 mentionnée par le Mes-
 participer à hau-

teur de 25 % aux coûts des formations continues enseignées dans le cadre des écoles profes-
sionnelles et des écoles supérieures (nous parlons ici de leur offre en dehors de la formation 

i-

les cantons ne prennent en compte que les offreurs de formation continue poursuivant exclus i-
vement des objectifs de politique sociale et de formation et non pas un but lucratif. De leur côté, 

 ; ils prennent 
en charge, là où les employeurs ne participent pas au financement de la formation continue, 

 % des frais de cours, ainsi que les coûts des bilans de compétence auprès de 
c-

troyées par la Confédération en cas de respect des normes de qualité. 

« bonnes 
que chaque migrant et migrante reço
de 500 heures de cours durant les heures de travail ; au moins 10 000 places supplémentaires 
de cours sont proposées ; des cours de langue pour la vie courante sont en outre organisés en 
collaboration avec les fonds de branche.  

 000 personnes vivant en Suisse sont des 
« analphabètes fonctionnel(le)s », souvent même en ayant terminé une formation professionnelle 
et sans être issues de la migration), un programme spécial sera développé, en collaboration avec 
les associations actives dans ce domaine et les hautes écoles spécialisées, qui devra aussi être 
inscrit dans le cadre de la nouvelle loi sur la formation continue.  

4.5 Politique syndicale de forma  

s-
sionnelle initiale dans le cadre des réformes des ordonnances sur la formation professionnelle 
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initiale et des commissions suisses pour le développement professionnel et de la qualité de la 
formation, là où il est important et utile de le faire pour la construction syndicale. Elles participent 
aux projets de nouveaux développements professionnels, de formations de rattrapage, etc. ou les 
lancent elles-
ou encore dans des domaines dans lesquels un manque de main- i-
culièrement sentir (entre autres la sant  
formation professionnelle supérieure dans leurs branches et fonctionnent, selon leurs possibil i-
tés, comme organismes responsables aux examens. Les fédérations de branche poussent leurs 
membres à utiliser les offres de formation adéquates.  

Durant les années qui viennent, la politique de formation réoccupera le centre du débat politique 

un instrument de propagande électorale. Ses revendications sont diamétralement opposées à 

prétation de la 
formation soit clairement dominante. 

 :  

4.5.1 Les employeurs mettent à disposition des salarié(e)s en formation continue le temps de 
formation nécessaire. Les fonds paritaires de branche existants ou encore à créer sou-

r-
ticulièrement en compte les bas revenus, les personnes travaillant à temps partiel et les 
salarié(e)s socialement les moins susceptibles de se former et sans formation profession-
nelle initiale.  

4.5.2 i-
nent dans quelle mesure elles peuvent être engagées pour la formation professionnelle 
initiale, la formation professionnelle supérieure et la formation continue. Elles développent 
de nouveaux programmes de formation continue dans les branches ; elles font valoir les 
besoins de formation spécifiques de chaque métier 

e-
sures spécifiques, les acquis des migrants et migrantes puissent être reconnus. Entre 
autres, on veillera à ce que, à cet effet, des profils de qualifications soient mis au point 

 

4.5.3 Une offre spéciale de cours de formation continue professionnelle  couplée avec des 
cours de langue  doit être réservée aux migrant(e)s. Pour ce groupe cible, 

s-
sionnelle continue ; le niveau de maîtrise de cette langue ne doit pas être un obstacle à 

jets novateurs doivent être déve-
loppés et des bonnes pratiques seront définies. À cette occasion, on veillera à développer 

c-
cumulé des expériences avec les groupes hétérogènes et de langue étrangère.  

4.5.4 

pour celles de 50 à 65 ans. Cette conception insiste aussi sur la participation des sala-
rié(e)s à la définition de la formation continue.  



23 

Schweizerischer Gewerkschaftsbund / Union syndicale suisse / Unione sindacale svizzera 

4.5.5 a-
délégué(e)s syndicaux (personnes 

de confiance), de leurs secrétaires syndicaux et de leur personnel administratif. Ces pro-
chaines années, il faudrait à nouveau se focaliser sur la promotion de la formation en pol i-
tique syndicale et en politique générale ai

des plus jeunes. Il faudrait aussi proposer régulièrement des plateformes qui permettent 
un échange entre les offres de formation déjà existantes des diverses fédérations. 
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Pour une prévoyance vieillesse et invalidité stable et perfor-
mante 

1 Situation initiale 

Le système constitutionnel actuel des trois piliers de la prévoyance vieillesse, survivants et invali-
a-

. Selon la Constitution, les pres-
tations du 1er pilier (AVS et AI) doivent couvrir les besoins vitaux de manière appropriée, alors que 
les prestations du 2e pilier (prévoyance professionnelle) doivent permettre le maintien du niveau 

AI et les prestations minimales de la LPP devaient conjointement assurer un revenu équiva-
lent à 60  % et la prévoyance professionnelle les 36 %. 
En pratique, les deux premiers piliers ne permettent pas actuellement  : 

besoins vitaux7.  

Le 2e i-
fiées en fonction d
que les classes de salaire supérieures obtiennent la plupart du temps de très bonnes prestations, 
les salarié(e)s touchant des salaires inférieurs ne reçoivent majoritairement que la rente minimale 
de la LPP. En outre, le principe de la déduction de coordination  fixé en francs absolus dans le 
minimum LPP - o-
fessionnelle ou débouche sur des mini-assurances inefficientes et inintéressantes. Les salarié(e)s 
à temps partiel ou qui travaillent irrégulièrement, celles et ceux qui ont plusieurs employeurs, les 
acteurs et actrices culturels et les autres « employé(e)s atypiques i-
cier d  % via 

travaillé sa vie durant à plein temps en fonction duquel sont conçues les prescriptions minimales 
légales8 é-
rieurs, pour les moyens et bas revenus, il est toutefois trop faible.  

Les prestations complémentaires (PC) empêchent certes la pauvreté des personnes âgées en 
r-

tout à (co)financer les coûts élevés des cas de soins et ne peuvent pas servir de substitut à un 
bon système de rentes. 

Grâce à sa victoire 
o-

-vie à but lucratif. Ju
assureurs-vie ont su, grâce à leur influence politique, se soustraire à une répartition plus loyale 

-

                                                        
7   160 francs ; la rente 

maximale est de 2 320 francs ou de 3 480 francs pour les couples. 
8   envelop-

pante » bien développée, qui sert des prestations supérieures à ce qui est légalement prescrit dans la LPP. 
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9. Ce sont justement les employeurs dans les secteurs à 
bas salaires qui adhèrent souvent aux institutions collectives des assureurs-vie. À cause de la 
recherche de profits des assureurs, celles-ci, ont un mauvais ratio cotisations-prestations et exi-

2010, ceux- e-
nant par un nouveau modèle10 itution de 

-vie conserve tous les avantages. Tout cela aboutit finalement à 
 

Les coûts administratifs et, parfois aussi, les frais de gestion de la fortune de quelques institutions 
de prévoyance autonomes sont également élevés. Combinées avec les modèles tarifaires des 
banques, les prescriptions en vigueur pour la présentation des comptes ont pour effet que les 
caisses de pensions ne peuvent présen
impossible de comprendre, pour en tirer les conséquences, quels sont les coûts totaux du pla-
cement de la fortune.  

La gestion des institutions collectives des assureurs- taire. En outre, la 
protection des représentant(e)s du personnel dans les organes paritaires des institutions de pré-
voyance est insuffisante.  

sont sans exception transférés dans la prévoyance professionnelle à la charge des destinataires, 

financer ces adaptations par des cotisations plus élevées pour conserver le niveau anté rieur des 

rentes de la prévoyance professionnelle au renchérissement, en raison de rendements insuffi-
sants des placements, est insatisfaisante. 

Malgré le fait que les rentes AVS  en violation flagrante de la Constitution fédérale  ne couvrent 
pas les besoins vitaux, le Conseil fédéral et la majorité du Parlement veulent les réduire encore. 
Dans la deuxième version de la 11e 

rentes lorsque le niveau du fonds AVS est inférieur à un certain seuil. Les surcoûts prévisibles 
provo

 

uant à leur financement, 
u-

vrant les besoins vitaux figurant dans la Constitution fédérale. Nous ne voulons pas uniquement 
mener des luttes défensives, mais aussi 
soient améliorées et que le mandat constitutionnel soit réalisé.  

 

                                                        
9  e-

nus sont des « excédents cotisations, verse-
ments en une fois, produits du capital, bénéfices de liquidation, etc.) au lieu de devoir transférer 90 % des excédents.  

10  La Zurich le pratique depuis quelques années déjà dans sa fondation commune Vita. SwissLife en fait de même a u-
jou  Swiss Life Business Invest ». 
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2 Des objectifs plus ambitieux pour la prévoyance vieillesse, invalidité et  
survivants 

place de meilleures solutions pour la prévoyance 
vieillesse, survivants et invalidité. Une initiative populaire, qui cherchait entre autres à modifier le 
rapport entre le premier et le deuxième pilier a été rejetée en 1995 par le corps électoral 11. Le 
congr

transfert partiel du 2e vers le 1er er 200612 a présenté une 
analyse détaillée du modèle des trois piliers et proposé un projet concret de développement du 
1er pilier et de restructuration partielle. Cette dernière aurait fait passer le taux moyen de rempla-

de 33 % à 41 % et amélioré le taux global de remplace-

bas. Le système de répartition en aurait été renforcé.  

n de restructuration, car elle devait se con-

11e   » et mené 
la campagne de  

Mais la question du niveau des rentes, ou du niveau de la prévoyance, reste actuelle. 
 60 % du revenu   
 

10  000 francs. Un 
objectif qui ne débouche que sur une rente de 3 000 francs mensuels pour un revenu antérieur 
de 5 
vie normalement. Le chiffre de 60 % est en conséquence anticonstitutionnel pour les moyens et 
bas revenus, car on ne saurait en vivre décemment. La votation du 7 mars 2010 a montré que 
des rentes suffisamment élevées étaient une préoccupation importante pour les assuré(e)s et les 
rentiers et rentières. 

er et le 2e pilier doit 
donc être reformulé. Nous proposons les nouveaux buts différenciés suivants (en terme de 

 :  

80  000 francs ;   

70  000 francs ;  

60 % des revenus plus élevés. 

Ces nouveaux buts différenciés ne correspondent pas seulement à la vie réelle. Ils répondent 
aussi au mandat constitutionnel. Le droit à une vieillesse décente est une des grandes conquêtes 

5 000 francs a besoin de rentes de 4 000 francs pour pouvoir « maintenir de manière appropriée 
son niveau de vie antérieur  interpréta-

                                                        
11  Quelques propositions de cette initiative ont cependant été traduites dans la réalité.  
12  Dossier USS N° 34 : « Endlich existenzsichernde Renten: Erste Säule stärken  3000 Franken Rente für alle » (« Enfin des 

rentes couvrant les besoins vitaux : renforcer le premier pilier  3'000 francs de rente pour toutes et tous 
allemand).  
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tion non écrite de cet objectif de 60 % pour des revenus de cet ordre de grandeur passe à côté 
de la réalité. 

 : par 
eures prestations de la prévoyance professionnelle ou par 

une combinaison de ces deux assurances sociales. Pour des raisons de justice sociale et 
er pilier. Cela permettrait aussi de développer 

le système i-

pour les parents dépendants de soins), qui est majoritairement assumé par les femmes. 

Revendications : 

 

vieillesse, survivants et invalidité, il faut un nouvel objectif différencié de 80 % pour les reve-
 000 francs, 70 % pou  000 francs et 60 % pour les reve-

nus supérieurs. 

 Ces objectifs plus élevés et différenciés en fonction du revenu doivent être atteints par un 
 

 ance doit être mieux valorisé 
 

 

objectifs différenciés, avec quels partenaires et dans quels délais.  

3 Autres priorités 

er pilier comme celles qui 
sont actuellement prévues dans le cadre de la 11e 

e révision.  

- -à-dire-la retraite anticipée - qui bénéficie aussi 
e pilier généreux et, surtout, qui autorise une retraite anti-

tra
retraite anticipée des salarié(e)s dont les tâches affectent particulièrement leur santé.  

Des améliorations sont nécessaires dans le 2e pilier, en particulier en 
des assureurs-  

e 
es partiels ainsi que pour leur réinsertion dans la vie 

professionnelle, en tenant compte de leur invalidité causée par une maladie ou un accident.  
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Revendications 

3.1  

  femmes que des 
hommes. 

 a-
lement accessible aussi aux salarié(e)s à moyens et bas revenus.  

 ité ne dispose 
 

 

et non pas des coupes dans des rentes déjà modestes.  

 Les rentes doivent être augmentées afin de remplir enfin le mandat constitutionnel qui vise 
à assurer à chacune et chacun la couverture des besoins vitaux.  

 eindront pas le taux de rempla-
-ci augmentées.  

3.2 Concernant la prévoyance professionnelle  

 -vie de soutirer en pleine opacité 
 de la prévoyance professionnelle doivent être modifiées. Il faut en part i-

culier changer la quote-  ; les 
primes de risque trop élevées doivent aussi être réduites et la transparence doit être intro-
duite dans ce domaine. 

 La parité doit être renforcée de manière générale ; cela, dans toutes les institutions de pré-

travailleurs et travailleuses doit être améliorée afin que ces personnes soient aussi en me-
sure de mener à bien leurs tâches de manière indépendante et sans avoir à craindre pour 
leur emploi.  

 Le nouveau réseau syndical pour le 2e pilier créé en Suisse alémanique (« PK-Netz ») doit, 
avec son pendant actif r-
tant dans le renforcement de la position des travailleurs et travailleuses dans les caisses de 
pensions. Les représentant(e)s des travailleurs et travailleuses doivent être à même de me-
ner à 
Outre une formation et un perfectionnement, la mise en réseau des représentant(e)s du 

e-
 

 Une véritable gestion paritaire doit également être appliquée dans les institutions collec-
tives des assureurs-vie. Entre autres, des procédures électorales respectant les standards 
démocratiques minimaux sont nécessaires. Seules les personnes sans fonction dirigeante 
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dans leur entreprise peuvent être élues comme représentantes des travailleurs et travai l-
leuses. Une partie de la représentation du personnel devrait être désignée par des organ i-
sations qui en sont représentatives. 

 -
prestations est parfois mauvais. Une transparence complète est nécessaire. Des «  points 
noirs », comme les courtiers en assurances, qui se servent sans vergogne ne doivent plus 

 

 Les prescriptions en matière de placement des caisses de pensions doivent être amélio-
rées. La limite fixée aux placements alternatifs doit être abaissée et la limite «  normale » 
pour les place  

 Les salarié(e)s qui, involontairement, se trouvent exclus de la prévoyance professionnelle 
obligatoire, celles et ceux qui ont plusieurs emplois et les autres salarié(e)s ont le droit de 

s-
surés pour les seules prestations minimales de la LPP, mais pouvoir aussi choisir de mei l-
leures formules de prévoyance. 

 Comme le 2e pilier ne sera structurellement pas 

pendant la durée de leur versement. 

 

t pas se faire aux dépens 
des assuré(e)s et des bénéficiaires de rentes.  

3.3 -invalidité 

 

concrétiser dans la loi et les employeurs devront prouver  

 Il faut empêcher toute dégradation des prestations. 

 Les règles à appliquer au maintien den emploi et à la réinsertion doivent être conçues de 
manière  permettre, aussi peu bureaucratiquement que possible, un passage rapide et 

 ; cela, sans désavantages fi-
o-

ciales. 
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Thèses « AVSplus » 

Des rentes décentes pour tout le monde ! 

1. La pré o-
rité du peuple en 1947 comptent parmi les plus grandes conquêtes syndicales du XX e siècle. Les 
objectifs inscrits dans la Constitution fédérale  couvrir les besoins  main-
tenir de manière appropriée son niveau de vie antérieur  » - sont restés de la plus grande actualité 
et ont conservé toute leur modernité. 

2.  été substan-
tiellement améliorée pour la dernière fois à la faveur de sa 8e révision, ses rentes étant alors plus 

e révi r-

10e révision a apporté, en 1994, le splitting des rentes et les bonifications pour tâches 
 ; ce qui 

prévoyance professionnelle (LPP) en 1985, la priorité financière en matière de prévoyance vieil-
lesse résidait dans le développement du 2e pilier. 

3. 
du nombre de rentes AVS, sa part aux coûts économiques est restée stable depuis des décen-
nies a-
laires les plus élevés, alors que la rente maximale ne peut être que le double de la rente min i-
male. Le développement futur du 1er  des bases solides. 

4. Ces dix dernières années environ, les rentes ont été soumises à une forte pression politique. 
La première tentative de les dégrader en termes réels a eu lieu en 2003, avec la première mou-
ture de la 11e t en question la compensation du renchérissement 
pour les rentes. Concernant le 2e 
de conversion. Grâce aux succès remportés par les référendums des syndicats, ces deux rév i-
sions échouèrent nettement dans les urnes, respectivement en 2004 et 2010. Peu différente de 
la première, la deuxième mouture de la 11e - en raison de 

- à franchir le stade du Parlement (1er octobre 2010). 

5. - 
cependant fixé ni dans la Constitution fédérale, ni dans la loi  a été défini, de manière générale, 
de sorte que les revenus sous forme de rentes, correspondant à 60 % du dernier revenu du tra-
vail, permettent de maintenir de manière appropriée le niveau de vie antérieur. Or, il apparaît au-

remplir le mandat constitutionnel. Alors que 60  000 francs y suffi-
  

pourquoi cet objectif doit être redéfini à partir de ce que vivent réel lement les catégories des bas 
et moyens revenus.  
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6. a-
tions différenciés en fonction des axes suivants :  

 un taux de remplacement de 80 % pour les revenus mensuels inférieurs à 5000 francs ; 

 un taux de remplacement de 60 % pour les revenus mensuels supérieurs à 7000 francs. 

7. Selon ces objectifs, qui correspondent au mandat constitutionnel visant à «  maintenir de ma-
nière appropriée le niveau de vie antérieur », on c
bas et moyens revenus, les rentes sont nettement insuffisantes. Le fait que la compensation du 
renchérissement fasse largement défaut dans le 2e pilier aggrave ce problème parce que, par 
conséquent, les revenus acquis sous forme de rentes perdent constamment de leur valeur durant 
la vieillesse. Or, les travailleurs et travailleuses devraient normalement pouvoir vivre avec les 
rentes des 1er et 2e piliers sans devoir dépendre, en plus, de prestations complémentaires pour 
couvrir leurs besoins vitaux. 

8. 
 AVSplus ». Celle-ci doit compléter et aménager le modèle à suc-
 tous les travailleurs et travailleuses des catégories de revenus 

concernées bénéficient de rentes remplissant le mandat constitutionnel. «  AVSplus » doit se déve-
S 

ainsi que la grande efficience et le principe de solidarité qui caractérisent le système par répart i-
tion de cette assurance. Grâce à ce dernier, « AVSplus » aura des effets immédiats, aussi pour 

 AVSplus » garantira également la compensation du renchérissement 

ses preuves - - 
2e pilier, qui reste imp a-
tions serait ainsi atteint. 

9. e  non » du peuple 
à la baisse du taux de conversion LPP, un débat politique doit désormais être ouvert dans le but 

toute nouvelle tentative de démantèlement des rentes. 
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Une nouvelle politique économique pour des emplois sûrs 

Des syndicats forts pour une société sûre, stable et juste 

20 ans de « capitalisme extrême »  20 années difficiles pour les travailleurs et 
travailleuses 

n-
nées 1980 a été une période perdue. Alors que la croissance économique a été de 30 %,  

 le sous-emploi et le chômage ont augmenté ; 

 les charges et le stress supportés sur le lieu de travail se sont accrus, ce qui a entraîné une 
dégradation de la santé des travailleurs et travailleuses ; 

  ; 

 la durée de -
diminué. 

La hausse du chômage a insécurisé les salarié(e)s. Les entreprises en ont profité pour imposer 
leurs intérêts. Les charges supportées sur le lieu de travail ont au

de responsabilité propre, etc.) a été déçu, les choses évoluant même fréquemment en leur défa-

disponibles. Le risque entrepreneurial a été transféré sur leur dos, par exemple via le travail tem-

les salaires, les cadres se réservant une part plus importante du budget destiné au personnel au 

u-
soire. Les maladies physiques et les accidents ont été toujours plus remplacés par des affections 
dues au stress.  

Les actionnaires et leurs hommes de main, les top managers, sont les grands profiteurs de cette 
évolution. Le cours des actions, le versement de dividendes aux actionnaires et les salaires des 
« étages supérieurs » ont plus que quadruplé ces 20 dernières années. Avec des rendements de 
20 % pour ses fonds propres, le secteur financier a montré la voie à suivre. Mais ces rendements 
étaient artificiellement gonflés par un plus grand endettement. Les autres branches ne pouvaient 

u-
-à-dire en supprimant des emplois, en délocalisant et en faisant pression sur les 

-inva o-
ciale, elles ont accru leurs profits, alors que la communauté devait en supporter les coûts. Avec 

 Private equity » ou capital non coté, « hedge fund » ou 

compromis aucun, au mépris des salarié(e)s, ce qui empoisonna le climat dans les entreprises.  
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 capitalisme extrême » a eu pour effet de déstabiliser 
les u-
liers par des crises du système financier. Avec la dernière crise, nous avons atteint des profon-

 économique que 
grâce aux énormes interventions des États. 

Genèse et prépondérance du « capitalisme extrême » 

La prépondérance des actionnaires, des investisseurs agressifs et de leurs auxiliaires a une l o-
gique interne. Le « capitalisme extrême » commence à la fin des années 1970/au début des an-
nées 1980. Aux tout premiers rangs, on trouve les gouvernements des États-Unis (Reagan) et de 

politique et des entreprises : 

  ; 

  ; 

 les syndicats sont combattus, surtout aux États-Unis et en Angleterre ;  

 les privatisations et ouvertures de marchés dans les services publics privatisent des recettes 
publiques ;  

 les impôts des nanti(e)s et des entreprises sont abaissés ; 

 les marchés des dérivés sont dérégulés.  

ses se 

 prioritaire coûte de nombreux emplois. La position 
des salarié(e)s lors des négociations perd de son importance du fait de la hausse du chômage et 

 

eptiques dans un premier temps. 

rigueurs sociales dues aux transformations qui devaient mener à un système favorable au capital. 
iminua aux États-Unis, mais pas en Europe, ce qui donna une im-

de manière intense à un changement de système. À partir des années 1990, dans les pays favo-
rables au capital que sont les États-
croissant. Mais ce sont plutôt les entreprises et les ménages privés qui sont concernés. Cet en-

iers et une inflation moins 
fluctuante. Le paradis du capital (la « grande modération ») incite les entreprises à prendre des 
risques toujours plus grands. En particulier, les banques réduisent leurs fonds propres et leur 
liquidité. La croissance à crédit continue à tirer les économies en avant. Sa hausse offre à ce 

m-
blable. 

Ce renforcement du capital affaiblira la position de la plupart des travailleurs et travailleuses. 
Certes, les hommes de main du capital au sein des banques et les salarié(e)s au bénéfice de 
qualifications particulières (les spécialistes) profitent parfois 
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le gros des salarié(e)s ne peut tirer que peu de bénéfices, voire aucun, des hausses des revenus, 
 

Le « capitalisme extrême » anglo-saxon ne parvint que 
syndicats furent vigilants et combatifs. Grâce à une politique conventionnelle offensive pour des 
salaires minimums, ils parvinrent par exemple à empêcher que les bas et moyens revenus ne 
perdent le contact à cause de la politique salariale appliquée. En 1992, le patron des patrons, 
M. Richterich, se mit à radoter, qualifiant les conventions collectives de travail (CCT) de «  mo-
dèles obsolètes t travail-

traces en Suisse. La politique de lutte contre le renchérissement extrêmement restrictive appl i-
quée dans les années 1990 et les mesures de rational

 %. Le dé-
mantèlement de la sécur

sur les salarié(e)s, les insécurisant encore plus. La politique fiscale antisociale su ivie allégea la 
charge des entreprises, des grands actionnaires et des hauts revenus. Les bas et moyens reve-

i-
cats parvinrent avec leurs alliés à empêcher un bradage et une dérégulation radicale dans les 
services publics, des ouvertures de marchés eurent quand même lieu, et leurs effets sur les prix 

 

Une nouvelle politique économique : le principe 

La crise actuelle est aussi la crise du « capitalisme extrême ». Elle montre à quel point il est né-
cessaire de changer de politique économique. Celle-ci devra reposer sur les principaux piliers 
suivants :  

 une évolution économique stable avec le plein-emploi et des emplois sûrs et de qualité ;  

 une répartition équitable des revenus ;  

 

 ;  

 la possibilité de concilier travail rémunéré, travail non rémunéré et loisirs  ; 

 des services publics stables et de qualité ; 

  

Revendications syndicales 
nouvelle politique économique se heurtera à une forte résistance de la 

part des représentants du « capitalisme extrême 
engager leurs forces de manière optimale et se fixer des priorités claires. Le but du plein-emploi 

grâce à la politique conjoncturelle et à la régulation du système financier. Si le chômage est bas, 
le pouvoir de négociation des salarié(e)s augmente. Des revenus plus justes doivent aussi être 

-clé à jouer dans ce tournant. Ils doivent deve-
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Le plein-emploi et des conditions de travail de qualité : 

 Politique conjoncturelle active : une politique conjoncturelle active est efficace. Les trains de 
mesures pris durant la crise le montrent. La Banque nationale, la Confédération, les cantons 
et les communes doivent st

u-
tion fédérale qui le prescrit.  

 Régulation et redimensionnement des marchés financiers et des capitaux : le danger que les 
marchés financiers représentent pour la stabilité économique doit être jugulé et il faut mettre 

e-
présentent. Il appartient à la Confédération d

impôts payés par les banques, la Confédération doit, avec les autres places financières, res-
treindre la taille de c-
tions. La démocratie ne doit plus pouvoir être achetée par les représentants du grand capita-
lisme et du capitalisme financier.  

  : la Suisse a trop peu de lo
u-

blics. La Confédération, les cantons et les communes doivent, les années à venir, combler 
ces lacunes. En développant les transports publics et en transférant le trafic sur le rail ou les 

o-
gique doit aussi devenir une des principales priorités de ces prochaines années.  

 Des horaires plus courts et maîtrisables : pareils horaires aident les salarié(e)s à mieux conci-
n-

treprises doivent obligatoirement engager plus de personnel. Les heures supplémenta ires 
doivent être une exception.  

 Obstacles au travail précaire : les personnes dont les emplois sont précaires font souvent des 

par la voie légale aussi), le travail temporaire, le travail sur appel, etc. deviennent plus chers.  

 Lutte contre le chômage des jeunes 
chômage. Une grande partie de ces jeunes travailleurs et travailleuses souffrira toute sa vie de 
cette situation. Le chômage dégrade les perspectives professionnelles durant les jeunes an-
nées. La Confédération doit prendre des mesures de lutte contre le chômage des jeunes tra-
vailleurs et travailleuses.  

 Intégration des personnes défavorisées : les employeurs doivent offrir aux personnes défavo-
s-

sionnellement. La Confédération doit édicter des prescriptions pour que les travailleurs et tra-
vailleuses ayant des problèmes de santé soient maintenus dans les entreprises. Et des taux 

 

 Travailleuses et travailleurs âgés : les travailleuses et travailleurs âgés sont particulièrement 
touchés par le chômage de longue durée. Des mesures doivent être prises concernant les 

e ces personnes. Il 
faut améliorer les possibilités de se former ou de se perfectionner destinées aux travailleuses 
et travailleurs âgés, ainsi que la prévention de la santé. Un âge flexible de la retraite sociale-
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ment aménagé doit être introduit pour que la retraite anticipée ne soit pas seulement un privi-
lège réservé aux hauts revenus. 

  

 

de « care  

 Renationalisation r-
nalisés depuis le milieu des années 80 soient renationalisés.  

 lus de personnes se retrouvent temporairement ou durant 
toute leur vie sans travail pour différentes raisons. Or ces personnes ont toutes une activité 
qui est même souvent indispensable pour la société, comme le bénévolat dans le domaine 
caritatif, les tâches éducatives et ménagères ainsi que les activités artistiques. Cependant, 

dans la dignité soit également garantie à toutes les personnes sans emploi.  

Des revenus équitables 

 Des salaires minimums pour tout le monde  % environ des salarié(e)s 
é-

 et les cantons devront en-
courager les CCT prévoyant des salaires minimums. En outre, un salaire minimum légal de 
Fr. 22.-/heure (valeur en 2011) sera introduit. 

 Des hausses de salaire correspondant au renchérissement et à la productivité  : la politique 
sa
est donnée à des hausses générales des salaires. Les salaires minimums doivent suivre les 
salaires effectifs.  

 Des salaires fixes modérés pour les cadres : les bonus des managers doivent céder la place à 

parts de salaire supérieures au million. Le produit de cet impôt sera distribué aux ménages à 
bas et moyens revenus. La Confédération et les cantons fixeront un plafond de Fr. 500 000.- 

 1 :12 » réduira les écarts entre les sa-
laires.  

 Lutte contre la sous-enchère salariale appli-
quées de manière conséquente. La Confédération et les cantons doivent, en cas de sous -
enchère salariale, édicter des salaires minimums. Les sanctions infligées en cas de non-
application de salaires minimums prévus dans des contrats-type de travail ont 
base légale et des instruments doivent être créés pour la lutte contre les faux-indépendant(e)s 
et les sous-traitants.  

 Lutte contre les discriminations salariales 
femmes sont illégales. Les salaires doivent être contrôlés sous cet angle dans les entreprises. 
Les différences en raison du sexe doivent être éliminées le plus rapidement possible. Les ac-
tivités « typiquement féminines » (services, soins, secrétariat, etc.) doivent être revalorisées et 
mieux rémunérées. 

 Une politique fiscale équitable: par le passé, les bas et moyens revenus ont dû payer, via la 
n-



37 

Schweizerischer Gewerkschaftsbund / Union syndicale suisse / Unione sindacale svizzera 

treprises, les gros actionnaires et les hauts revenus. Pour que la charge fiscale soit équita-
a-

liste « pour des impôts équitables » permettra de réaliser cet objectif. Il faut aussi étudier la 
pôt sur les successions dont le produit serait directement reversé à la popula-

tion. 

 Réduction des primes des caisses-maladie : ces primes et la répercussion des coûts de la 
 

possible de financement pour ce faire. 

Renforcement des syndicats 

 Des CCT pour tout le monde : toutes les travailleuses et tous les travailleurs des secteurs 
privé ou privatisés doivent être protégés par des CCT prévoyant de bons salaires minimums 
et des conditions de travail de qualité. Dans les branches où les employeurs ne sont pas or-
ganisés, il faut que des contrats-types de travail soient édictés.  

 Protection des représentant(e)s du personnel et des délégué(e)s syndicaux dans les entre-
prises  entre-
prises sont mal protégés en Suisse. La Confédération Suisse doit nettement améliorer leur s i-

abusif, le droit au réengagement doit être garanti.  

 Plus de participation des salarié(e)s : les droits de participation des travailleurs et travailleuses 

 

 Collaboration internationale 
les syndicats européens et participent aux actions mises saur pied pour défendre les in-
térêts des salarié(e)s des entreprises multinationales, ainsi que contre la politique éco-

 

  



38 

Schweizerischer Gewerkschaftsbund / Union syndicale suisse / Unione sindacale svizzera 

Résolutions 

Pour une Politique Salariale Équitable 

Les hausses de salaire de ces dernières années ont principalement été encaissées par les gros 
revenus et les top-managers. Les autres salarié(e)s, qui auraient eu réellement besoin de cet ar-

du tout. Cela, alor  

Pour une part essentielle, cet écart entre les salaires est imputable à une politique salariale ind i-
vidualisée. La différence entre les salaires les plus élevés et les autres  le plus creusée dans 
les branches où la pratique des bonus était la plus répandue. Les chefs qui auraient dû répartir 

 

Union syndi-
cale suisse (USS) exige :  

 des hausses des salaires réels consistantes m-
plit à nouveau les caisses des entreprises a-
nière consistante est donc là ;  

 des hausses générales des salaires 
que les bas et les moyens revenus toucheront aussi leur part ; 

 des salaires minimums pour tout le monde : si les rémunérations de tous les salarié(e)s sont 
protégées au moyen de salaires minimums, les employeurs ne pourront plus faire pression 
sur les salaires aux dépens des salarié(e)s ; 

 égalité des salaires entre femmes et hommes : les employeurs ne doivent plus pouvoir se 
soustraire à la prescription légale selon laquelle les femmes doivent recevoir le même salaire 
que les hommes pour un travail de valeur égale ;  

 des salaires fixes : ce sont surtout les hauts et très hauts revenus qui profitent des bonus ; la 
part de salaire destinée aux autres salarié(e)s est en recul 
du personnel doivent, dans toute la mesure du possible, être transformés en salaires fixes (p. 
ex. un 13e mois) ; 

 des mesures efficaces contes les salaires excessifs : ces derniers sont un scandale ; dans les 
entreprises aux mains des pouvoirs publics (y c. les anciennes régies), les traitements versés 
ne doivent pas dépasser 500 000 francs ; dans les autres entreprises, la part des traitements 
supérieure à 1 million de francs doit au moins être imposée comme un bénéfice ; des me-

 : 12, sont encore meilleures, 
car non seulement les hauts salaires sont abaissés, mais les autres sont augmentés.  
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 : Imposer la protection des salaires 

emplois et les conditions de travail en Suisse soient protégés au moyen de mesures 
res en vaut la peine. 

Chaque année, les salaires de plus de 30 000 entreprises sont contrôlés. Ce qui était inimagi-
nable autrefois. Là où existent des salaires minimums, les employeurs qui pratiquent la sous -
enchère doivent passer à la caisse. Ils doivent payer après coup les salaires dus et des amendes 

a-
tion et les cantons peuvent désormais introduire des salaires minimums étatiques. Grâce à la 
pression exercée s-

 

Mais la libre circulation des personnes a engendré de nouveaux problèmes. Que des employeurs 
ne respectent, par exemple, pas les conditions de travail en recourant à des faux indépendant(e)s 
et à des sous-traitants est malheureusement chose quotidienne. Dans les régions frontalières, les 
problèmes rencontrés sont particulièrement importants. On a promis à la population suisse que 

 : 

 

amendes plus salées) et les sous-traitants (responsabilité solidaire plus stricte, cautions pré-
vues par les CCT) et les faillites frauduleuses (poursuite personnelle des associés)  ; 

 ontrats-type 
de travail ; 

 

de force obligatoire). 

 Autres mesures requises : 

 La redéfinition de la notion de « sous-enchère abusive et répétée », 
 -  
 La reconnaissance collective des diplômes, 
 re des branches à 

risque de sous-enchère. 
Les salaires suisses doivent être protégés au moyen de salaires minimums. Nous avons be-
soin 
 

aussi aux petites entreprises ; 

 

travail temporaire. 

Si la CCT du travail temporaire échoue en raison de la résistance des employeurs, le Conseil 
fédéral devra édicter un contrat-type de travail. Il faut interdire aux agences de travail temporaire 

et frontalières. 
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Pour une Europe sans dumping salarial 
Priorité aux droits sociaux face aux libertés économiques 

1 Sous la pression de la crise, de la spéculation contre des États-membres, de la montée de la 

membres sont en train de mener avec le plein soutien du patronat des attaques inouïes 
 

2 Au nom des libertés économiques, la Cour de Justice européenne (CJE), avec ses arrêts 
dans les cas Laval, Viking, Rüffert et Luxembourg, a ouvert au cours du 1er semestre 2008 la  
voie à la légalisation du dumping salarial et à une remise en cause de droits fondamentaux 

pas tardé à se faire sentir. Leurs retombées dans la pratique, surtout dans certains pays 
l-

ction des travailleurs/euses, de leurs 

ite aux projets de nouvelles règles de « gouvernance éco-
nomique », ainsi que de nouvelles directives UE  ouvrant la porte toute grande au dumping 
salarial -sur le travail saisonnier et sur le transfert de travailleurs détachés intra -entreprises 
concernant des ressortissants de pays tiers.  

3 

Suisse visant à remettre en cause notre syst
s-

sible de limiter les dégâts dans les négociations qui ont eu lieu au cours du 1er semestre 
2009. Mais les eaux ne se sont pas calmées pour autant. Avec une Déclaration du 7.9.2010, 
le Parlement UE est revenu à la charge pour dénoncer notre dispositif de protection anti -

x fonds pari-
-clé 

du système de protection anti-
e-

 

4 a-
tière sur une quelconque concession pouvant conduire à un affaiblissement de nos mesures 

o-
tection anti-dumping social tel que nous le connaissons.  

salariés suisses et immigrés travaillant en Suisse. Une telle attaque constituera de plus de 
-européennes dans notre pays.  
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Il faut que le principe non discriminatoire « À travail égal, salaire égal au même endroit (dans 
la même zone géographique) » 
suisses ne transigeront pas là-dessus.  

5 

évoqués exigent une réponse ferme et déterminée de tout le mouvement syndical européen. 

n-
nuelle sous le titre de travail «Pour une Europe sans dumping social  Priorité aux droits so-
ciaux fondamentaux face aux libertés économiques ». Celle-ci doit être conçue de manière à 

sociaux et forces politiques, qui 
 

n-

2012, q

directives et ordonnances les deux principes suivants :    

  « Priorité aux droits sociaux fondamentaux face aux libertés économiques » et  

  « À travail égal, salaire égal au même endroit (même zone géographique) ».  

 Europe so-
ciale 

o-
ciale. 
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Halte aux licenciements antisyndicaux, 
un scandale antidémocratique ! 

Dans tous les pays démocratiques, les travailleurs et les travailleuses qui exercent une fonction 

cette protection se limite à un strict minimum. Qui plus est
 tout au plus  de six mois de 

salaire et aucune réintégration de la personne concernée ne peut être ordonnée.  

 racheter » à si bon compte constitue un affront à la démocratie et une 
violation du droit international, à savoir 

sé 

 

Lors de la dernière crise, les licenciements antisyndicaux ont fortement augmenté. Plusieurs en-
treprises  et parmi elles, certaines qui aiment à se présenter au public comme étant des mo-
dèles (Tamedia, Manor)  ont procédé à des licenciements abusifs de représentant(e)s syndi-
caux. Ce faisant, elles se sont débarrassées de leur critique et opposition en leur sein pour pou-
voir réaliser sans heurts des restructurations contre la volonté du personnel. Ce style «  marche ou 
crève », ce recours impératif à la muselière est absolument contraire à toute notion de partenariat 
social et de société démocratique. Le personnel et le syndicat y sont pris en tenailles. Les synd i-

a-
matiquement. Ce qui a enfin amené entrete

signalent des faits répréhensibles dans leur entreprise, il entend désormais aussi protéger les 
représentant(e)s syndicaux.  

 

6 

 ; 

7 le mouvement syndical continuera à dénoncer publiquement les licenciements antisyndicaux, 
e-

ra cher. Les syndicats continueront à mener campagne contre les licenciements antisyndi-
caux, pour renforcer les droits syndicaux dans les entreprises et pour que les employeurs qui 

 ; 

8 n-
vellera sa plainte 

 ; elle étudiera aussi le recours à des  initiatives au niveau parlementaire et po-
litique. Dans toutes les négociations de CCT, la question de la protection des représentants 
du personnel et délégués syndicaux sera prioritaire ; 

9 les propositions faites par le Conseil fédéral pour améliorer la protection contre les licencie-
ments de représentant(e)s syndicaux et des élu(e) des travailleurs doivent aussi permettre la 
réintégration des personnes abusivement licenciées,  En effet, la réintégration des victimes de 
licenciement antisyndical constitue : 
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a) o-
cratie et méprisent le partenariat social. Les attaques contre la démocratie ne 
«  » pas  ; 

b) la meilleure réparation des torts subits par les victimes de licenciement antisyndical  ; 

c) un renforcement de la compétence des démocrates à défendre la démocratie et à com-
battre la tyrannie. 
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Pour des services publics de qualité 
Halte aux libéralisations et aux privatisations ! 

 

de réseau et, de manière générale, de services publics. Ceux-ci sont là pour les citoyens et 
 

 contre la libé-

tons toute privatisation de bénéfices pu-

Swisscom. 

 La victoire remportée en 2002 par le référendum des syndicats contre la libéralisation du 
p-

provisionnement public sûr et à des prix stables. La libéralisation partielle de ce marché, qui 
a suivi  uniquement pour les grands consommateurs , a également entrainé une explosion 
catastrophique des prix. De ce fait, la prochaine révision de la loi ne devra pas prévoir de 

 

  succes story » exemplaire au plan mon-
dial. Elle repose sur des bases politiques et démocratiques solides et combine des investis-

u-
blics ou parapublics. Le rail et les transports sont un système i-

a-
tion de bénéfices privés. Il est plus important de progresser courageusement vers des trans-
ports de qualité dans tout le pays que de procéder à des libéralisations qui finissent en flops. 

s-
 

 conomie et une société qui fonctionnent. 
o-

chables - chargées de la formation, de la santé ainsi que sociales - économie et société se 
trouveraient en mauvaise posture. Les infrastructures publiques sont le nerf vital de 

ne va plus. Celles- u-
blics. Des sa r-
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 ! 

La loi fédérale sur l'approvisionnement en électricité (LApEl) est entrée en vigueur par étapes en 
2008 et 2009. Depuis bientôt deux ans, les gros clients  peuvent choisir librement leurs fournis-
seurs, la commission de l'électricité (ElCom) est l'autorité fédérale indépendante de régulation 
dans le domaine de l'électricité et Swissgrid a été fondée en tant que société nationale pour 

(RPC) a été introduite pour les énergies renouvelables. En 2014 dans une deuxième étape, il est 
prévu d'ouvrir le marché aux ménages. 

Or, les expériences faites avec la libéralisation du marché de l'électricité sont négatives. L'ouver-
ture du marché électrique s'est avéré être un fiasco. Personne ne peut se satisfaire des expé-
riences actuelles: ni la clientèle, ni l'environnement ne profitent de cette libéralisation.  

 La première conséquence immédiate de la première étape de libéralisation du marché était, 
comme on pouvait s'y attendre, des augmentations tarifaires  en partie massives! D'autres 
hausses et discussions entre régulateur et branche pointent à l'horizon.  

 L'encouragement des énergies renouvelables dans le cadre de l'ouverture du marché n'a lieu 
que de manière restreinte. L'énergie solaire en particulier ne profite que marginalement de la 
RPC. 

 La libéralisation du marché et, par conséquent son économisation, a entraîné une détériora-
tion technique dangereuse de la branche de l'électricité. En effet, la création de services de 
vente et de marketing coïncide avec une profonde "saignée" dans le domaine technique. Or, 
la branche de l'électricité a le devoir de garantir l'approvisionnement en courant et ne doit pas 
devenir l'apanage des spéculateurs financiers. 

La production, le transport et la distribution du courant font partie du service public. L'ancien 
système, à savoir les monopoles régionaux de droit public, les clients captifs et les prix de revient 
se basant sur les coûts s'est avéré être un système nettement plus performant et approprié au 
domaine de l'électricité; car le courant n'est pas un produit adapté au marché. En effet, une régu-
lation aussi sophistiquée soit elle n'est pas en mesure de compenser les désavantages de l'ouver-
ture du marché par rapport au régime actuel. Pour tous les protagonistes, cela ne représente que 
des désavantages. 

Dans trois ans, le marché doit aussi être libéralisé pour les ménages. Dans le même intervalle, la 
LApEl aura subi une révision partielle. Le ssp demande au Conseil fédéral et au Parlement de ne 
plus faire fausse route et qu'ils quittent la voie de la libéralisation et ce, pour ne pas s'engouffrer 
de plus en plus dans une impasse. Il n'est pas possible de créer et de réviser des lois en fonction 
d'attentes et de prétentions, comme cela a été pratiqué par le passé. Ce qui est absolument né-
cessaire maintenant, c'est une analyse claire des faits de laquelle on peut tirer les bonnes con-
clusions. 
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Régulation de la place financière, pour empêcher de nouvelles crises 

s de sauvetage que les États sont parvenus à 

favorables aux banques. u-
rances et du « système bancaire fantôme » (fonds spéculatifs, etc.), la crise risque de se répéter. 

s 

pour compenser les pertes dues à la crise financière.  

régulations clairement plus strictes. 

 Le Conseil fédéral et le Parlement fédéral doivent prescrire plus de réserves (fonds propres) 
aux banques. Le volume de ces réserves doit être de 10 pour cent du bilan total.  

 Le Parlement fédéral doit interdire les transactions 
le cas en Suisse avant 2006. 

 La surveillance des marchés financiers doit devenir plus indépendante et plus stricte.  

 Le flux de dérivés et autres « combinaisons » financières spéculatives (hedge funds entre 
autres) doit être endigué au plan national, mais surtout international.  

  

 La politique ne doit plus être dominée par la finance et les grandes banques :  

 Pas de financement de partis et de campagnes politiques ; transparence concernant les 
dépendances et les lobbysmes 

 a-
tion ; renforcement des banques cantonales 

 En Suisse, pas une seule banque ne doit avoir un bilan total supérieur à une fois le PIB de 
la Suisse. 
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Franc fort 
Pas de spéculation sur le dos des salarié(e)s 

Ces dernières semaines, la spéculation sur les monnaies, a fait exploser la valeur du franc. Cette 
force du franc menace dans leur 
des emplois sont en jeu. À ce jour, les politiques suisses ont dédramatisé ce danger. Il faut laisser 
jouer les forces du marché, dit aussi le Conseil fédéral. En clair, cela signifie que la main-
doit une nouvelle fois pâtir de spéculations nocives. 

e-

a -Unis le montre bien. Il leur a suffi 
e-

ment. 

 n-
ger. 

 La Banque nationale doit lutter contre la force du franc en assouplissant sa politique moné-
 

 La Banque nationale doit intervenir sur le marché des devises, dans toute la mesure du pos-
sible en coopérant avec des banques centrales étrangères et de préférence en se donnant 

Mark au-dessus de 80 centimes. Dans les pays qui se sont donné un objectif en termes de 
taux de change, comme le Danemark, de telles interventions sont courantes. Et cela fonc-

c-
tuellement surévalué.  

 Le Conseil fédéral et la Banque nationale doivent envisager des mesures pour limiter la spé-
culation. Dans les années 1970, ils ont fortement restreint les opérations sur les marchés des 
devises. Deux exemples à cela ient pas le droit 
de spéculer contre le franc et les ressortissant(e)s étrangers fortunés se sont vu imposer un 

des devises (taxe Tobin). 

 Pour protéger les salaires dans la branche exportatrice, il faut introduire des salaires mini-
mums. En priorité dans les conventions collectives de travail. Les salaires versés dans une 
monnaie étrangère ne sont pas admissibles. 
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Pour un état social fort 

Ces derniers mois, 
démantèlement social très grossiers élaborés au Palais fédéral. En mars, le vol des rentes via une 
baisse du taux de conversion LPP échouait grâce au référendum syndical soutenu par 73 % des 

e-
-accident (LAA), le 

ns tous ces cas, la force référendaire des 
syndicats a été déterminante.  

Le Conseil fédéral doit en tirer les conséquences et renoncer à sa politique de démantèlement 
social. 

  ou moins de 
démantèlement conduit à une impasse. Il faut augmenter les rentes et non les baisser. 

 maintenir son niveau de vie antérieur ») ne 
doit plus rester lettre morte. 

 Concernant la LAA, la devise « Moins de prestations pour plus de cotisations » est à reléguer 
au placard. Les courbettes faites aux assurances privées doivent cesser. 

-accidents. Pour renforcer la solidarité 

 

  négligé par les autorités  sur le dos 
des actuels et futurs rentiers et rentières. Un nouveau système réduisant perfidement les 
rentes est inacceptable.  

La Berne fédérale doit tirer une fois pour toutes les leçons de ses échecs dans les urnes. Ces 
échecs parlent un langage clair : les 67,9 % des citoyennes et citoyens qui ont rejeté la 11e 

 % 
qui ont giflé les voleurs de rentes au printemps dernier. Le Conseil fédéral ne doit plus se 
laisser mener aveuglément à la laisse sur la voie du démantèlement par les idéologues néoli-

-chômage  a-
gande qui a coûté des millions et ne fut obtenue que de justesse -  
 

développement social a-
lières obliga

hystérique. 
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14 juin 2011 :  

Nous allons prochainement entrer en 2011. Pour les femmes des syndicats et les combattantes 
 :  

 il y aura 40 ans que, après une longue bataille, le suffrage féminin aura é té introduit ;  

 

 ; 

 n-
 ; 

 il y aura 15 ans 
 

entre femmes et hommes. 

Le 14 juin 2011 devra donner un signal clair 

XXIe 
isse sur la structure des salaires 2008, la différence de salaire entre femmes et 

entre les femmes et les hommes, du travail rémunéré et des tâches non rémunérées de prise en 

droit des assurances sociales et de la prévoyance 
ce sont aussi principalement des femmes qui, en travaillant à temps partiel, adaptent leur activité 
professionnelle à leurs tâches de prise en charge et familiales. Or, travailler à temps partiel, cela 
signif

prévisibles. Trop de femmes travaillent dans des segments à bas salaires et connaissent des 
conditions de travail précaires - dont le nombre va même en augmentant -, ce qui suppose fré-

e-
nu contractuellement garanti. De plus, il manque toujours et encore des dizaines de milliers de 

effet. Ce bilan le montre aussi clairement 
femmes ! 

14 juin 2011 :  ! 

, il reste encore beaucoup à faire. Pour faire avancer les revendications égal i-
 !  

 : U-
MENT ! Notre but tes ! 
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Nos revendications :  

  ! 

  ! 

 Un meilleur partage du travail rémunéré et du travail non rémunéré ! 

  ! 

 etc. 

Nous appelons les femmes à organiser, le 14 juin 2011, des actions variées sur leur lieu de tra-
vail, à la maison, dans leur quartier et sur la place publique. Les hommes sont invités à participer. 

 hommes. 

www.14juin2011.ch  
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Initiative populaire pour des impôts équitables 
 ! 

Les cadeaux fiscaux que les gouvernements cantonaux ont faits aux riches et aux gros salaires 
ont entraîné une baisse gigantesque des recettes fiscales. Et ce sont les salarié(e)s moyens qui 
ont dû les payer à travers des hausses de taxes et autres émoluments. Ces cadeaux ont aussi 
tellement fait augmenter les loyers et le prix du sol que, dans certaines régions, il est pratique-
ment devenu impossible pour les salarié(e)s moyens de trouver un logement à un prix abordable.  

copinage des politiques avec les riches, aux dépens de la population dont les revenus sont ordi-

litique. 

des travailleurs et travailleuses se renforcera aussi. Pour les salarié(e)s moyens, un OUI à cette 
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des étrangers 
criminels et son contre-projet 

Un crime est un crime. Et les crimes doivent être punis.  

droit paral-
lèle basé sur la nationalité est inadmissible.  

n-

a-
avec certaines garanties fondamentales de 

aux droits civils et politiques (Pacte ONU II) et aurait dû conséquemment être invalidée ! 

Quant au contre-projet, les dis
faire passer une pilule au goût toujours aussi amer. En effet, si le contre-

e. En bref, même 
-

 : il discrimine en fonction de la nationalité. Or, encore une fois, toute sanction doit être 
n-

 

les « pilleurs ait 

que dans le contre-projet.  

La Suisse est traditionnellement considérée comme un pays solidaire et humanitaire. Le racisme 
croissant et la discriminatio
Suisse. Ceux et celles qui veulent que ces valeurs soient encore représentées à l'avenir, doivent 
prendre clairement position et rejeter les deux propositions le 28 novembre prochain.  

-projet. 
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Mais que cache donc la campagne européenne contre les « Roms » ? 

On assiste à une campagne sans précédent contre « les Roms ». Des campagnes contre une 
population particulière ne sont jamais politiquement neutres, elles ont un but, donner une idée 

aire pour tout 

système capitaliste. En stigmatisant le groupe ethnique des « Roms 
cherche à faire oublier. 

Pour y parvenir, les démagog

des réductions de leur personnel, ils renoncent de plus en plus à satisfaire à leurs propres exi-
n-

naissances scientifiques (statistiques criminelles et de délinquance routière, par exemple), qui se 
mettent à foisonner dans la presse et les médias électroniques. La conférence des migrations 
déplore vivement que lors de leurs points de presse sur les délits, les services de police canto-

a-
tions appelle les journalistes et les rédacteurs et rédactrices à cesser de propager de telles don-
nées, sources de grande confusion. 

Certes, parmi « les Roms » il y a aussi des gens qui commettent des larcins, comme dans chaque 
population. Mais on ne peut pas dire que ce sont les « Roms » qui ont provoqué la crise et ses 
effets ravageurs sur un nombre de plus en plus élevé de travailleurs et travailleuses précarisé -e-s, 

 ; ce ne sont pas les « Roms » qui attaquent les systèmes sociaux ; ce 
ne sont pas eux qui o-
voquer nombre de dépressions, voire de suicides ; ce ne sont pas les « Roms » qui polluent la 

 

Désign s-

 Roms » sont en première ligne, demain ce sera 
les immigrés 
marginaux seront pris comme cibles. Pendant ce temps, les vrais coupables continueront de se 
présenter comme des bienfaiteurs  ! 

Ainsi les mesures légales et les tracasseries administratives actuellement préconisées contre les 
« Roms 
européenne. Si elles passent sans susciter de réaction, elles viseront plus tard tous ceux et celles 
qui « voyagent 

partou  Roms 
 

La conférence des migrations de comedia dénonce les campagnes 
« Roms ». La Suisse ne reste pas inactive sur ce plan, il suffit de lire les statistiques de recon-
duites à la frontière publiées ces dernières années par la Confédération. Cela vaut tout particuli è-
rement pour les « Roms » du Kosovo, qui trouvent, à leur retour « au pays », une situation de dé-

totalement livrés à eux-mêmes. Un renvoi forcé ne résout aucun problème, parce que dans les 
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conditi
expulsion ou à une nouvelle émigration. 

lutter pour la libre circulation des personnes et de meilleures conditions de travail, pour des sys-
tèmes de sécurité sociale dignes de ce nom et couvrant tout le monde. La conférence des migra-

empêchant les « Roms » de pratiquer en toute liberté leur philosophie de la vie et leur culture.  
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Un agenda pour un tournant politique 
Discours de clôture de Paul Rechsteiner  

intéressant qui ouvre des perspectives 
 
 

politique salariale, un agenda pour une nouvelle politique en matière de rentes vieillesse qui 
p-

tation - les organes, 
les fédérations et tous ceux qui soutiennent aussi les buts poursuivis par les syndicats  sommes 

 
orientation de la politique des revenus axée sur les salair  
agenda qui, au-delà de cette attitude défensive qui nous a conduits à de grandes victoires, nous 

 
les travailleurs et les travailleuses, les personnes à petits ou moyens revenus. Telle est la moder-
nisation sociale dont la Suisse a besoin. 

Les textes adoptés par ce congrès, en particulier celui, fondamental, qui demande une nouvelle  
politique économique, montre que nous nous mouvons dans un cadre plus large et sur le long 

 
 

et politique positif consistait à offrir à tout le monde, et surtout aux personnes à petits ou moyens  
 

nditions pour ce faire étaient la 
 

toutes profitent, et une politique fiscale basée sur la progressivité, pour empêcher aux hauts re-
venus et aux grandes  
leur part des tâches communes. 

Ces principes politiques, établis en fonction des chances à garantir à tout le monde, le néolibéra-
lisme les a dénaturés. Ce dernier ne consiste pas un  
social et en ces dérégulations qui ont rendu possible les abus commis par le secteur financier et  
une économie orientée sur les rendements extrêmes de spéculations. Le néolibéralisme était et  
est en premier lieu un programme de lutte, un programme de lutte des classes pour les intérêts 
des hauts et très hauts revenus ainsi que des grandes et très grandes fortunes. Selon lui, ces  

fortunes, 
 

Un exemple de cette logique  elle contredit les règles de base de la démocratie  sont les privi-
lèges fiscaux des riches. Est-ce normal, en démocratie, que Monsieur Ospel ou Monsieur Grübel 

 
e-

simpôts équitables du Parti socialiste fait obstacle à ce système néoféodal de privilèges. Nous 
n-

dages, mais aussi dans les urnes ! Ce serait une bénédiction pour la Suisse. 

La même  
 au vu et au su, ainsi 

-, des conseillers f  



56 

Schweizerischer Gewerkschaftsbund / Union syndicale suisse / Unione sindacale svizzera 

conseillers fédéraux et des autorités de surveillance interviennent immédiatement pour la blan-
chir n-
server les milliers de millions de b  
de la loi, les millionnaires et les milliardaires peuvent acheter leur liberté si les mailles commen-
cent à se resserrer. Les coupables ordinaires sont, quant à eux, menacés de sanctions plus dures 

 

Notre droit du travail, conçu pour les périodes de beau temps et dont les fondements datent en-
core de la haute conjoncture, parle le même langage, soit : peu de droits et peu de règles. Quand 

 
ait été ou non à la hauteur de sa tâche. Pour le personnel, il ne reste, dans le meilleur des cas,  

 

Ces énormes inégalités sociales se reflètent en matière de santé et de formation. Comme le con-
firme  
fortement de son bien-être. Le travail mal rémunéré et précaire, et à plus forte raison le chômage, 
comptent parmi les plus grands risques pour la santé. Plus le niveau social est élevé, meilleure  
est la santé. Et pour la formation également, on se dirige dramatiquement vers  

 
 

t de vue social aussi, nous nous retrouverons, 
 

Contre cette nouvelle société de classes, contre cette inégalité devant la loi, un tournant politique  
 

cent les plus riches possèdent autant que les 97 pour cent restants. Ou que les 300 personnes 
les plus riches possèdent, avec 460 milliards de francs, autant que le produit intérieur brut total 

 
fonction des intérêts de ces gens, renforçant encore plus les inégalités.  

Il y a des recettes simples et efficaces pour combattre ces inégalités croissantes et rétablir une 
situation démocratique. De bons salaires minimaux et des conventions collectives de travail de  
qualité en font partie, tout comme des rentes décentes, des impôts progressifs, tout comme un 
État social performant et de r-
gentin -  
développé ? Un pays avec un bon système de santé, avec la scolarité obligatoire pour tout le  
monde, mais gratuite et laïque, un pays où les trains sont fiables, un pays avec des assurances  

 
ncipes sont déterminants pour 

 
gens, il est la base de la liberté. 

Que ce passage à une évolution sociale soit possible dépend de manière déterminante des syn-
dicats. i-
bérale  

  
 
 

ale redevienne possible. 
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Les succès sont peut-être plus proches que beaucoup ne le pensent. Concernant les conditions 
 
 

social, la collaboration avec les partis qui nous sont proches, les socialistes, les Verts est cruciale.  
Que nous ne nous laissions pas diviser sur le terrain, que ceux qui veulent affaiblir   
ne parviennent pas à nous diviser sur ces questions, est une condition si nous voulons réussir.  

Des syndicats forts et le respect des droits syndicaux constituent ainsi une condition préalable à  
une évolution démocratique de la société, à l  

 

Et, dans un sens plus large, nous combattons aussi pour plus de démocratie. Cela représente  
toujours et encore un prob  

 
privées des droits démocratiques. Les syndicats rassemblent les travailleurs et travailleuses en 
leur sein, quelle que soit leur provenance. Ils agissent selon le principe de la solidarité entre la  
population laborieuse. Nous combattons de ce fait les discriminations dans le monde du travail et  
au-delà. Nous nous engageons donc pour les principes  

i-
tique.  
Fernandes, ou à la lauréate du Prix suisse du livre : Melinda Nadj Abonji, mais avant tout aux 

-à-dire comme des laboratoires de la Suisse 
laborieuse. Que les forces politiques qui favorisent les inégalités sociales à tra  

  soient celles- o-
rités, répond à une logique interne. Ou qui attisent la confrontation entre les générations, avec  
pour but le démantèlement social ; au détriment des jeunes comme des moins jeunes. Nous 

p-
pose  
les uns et de seconde  

 

Et si nous voulons atteindre quelque chose à long terme, quelque chose de durable, nous ne  
pouvons pas nous limiter au seul cadre national, mais devons porter nos regards plus loin, sur la  

 
yndi-

cats, la CES, comme nous sommes membres de la Confédération internationale des syndicats au  
plan mondial. En Suisse, nous avons, lorsque furent débattus les accords bilatéraux, réussi à 
imposer, des salaires et des condi-
tions de travail. Ces mesures  des contrôles des salaires aux commissions tripartites et aux sa-
laires minimums -  
de la sous-enchère salariale. 

La Cour européenne de justice, la CEJ, a, il y a deux ans, dénaturé tous les anciens principes ap 
de la protection des travailleurs et travailleuses et posé, dans plusieurs arrêts, la primauté des-
dites libertés du marché intérieur, des libertés du capital, sur les droits sociaux fondamentaux ; ce 

 
que les syndicats et les États ne sont plus autorisés à défendre les conditions de travail en v i-
gueur, -à-dire à lutter contre la sous-enchère salariale, que sous certaines conditions. 
Comme les organes de la CES, mis à part quelques protestations diplomatiques, ne dévelop-
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paient pas de politique offensive contre cette incroyable arrogance néolibérale de la CEJ, nous  
avons, il y a deux années déjà, exigé que soit lancée une campagne vigoureuse contre cette po li-

a-
laire pour un même travail au même lieu. Avec les confédérations  
nous battrons aussi pour atteindre ce but lors du congrès que la CES tiendra au printemps pro-
chain à Athènes. Une nouvelle politique des salaires est précisément nécessaire au sein de 

 
il nous sera plus facile de repousser les attaques contre les salaires dans notre pays. Une pol i-
tique de la sous-enchère salariale ne doit pas pouvoir réunir une majorité, ni chez nous ni ailleurs,  
tant elle est un affront aux principes et intérêts publics et sociaux les plus élémentaires, mais 
aussi, tout simplement, un affront aux lois de la raison. 

 
syn  
fait partie du noyau dur des droits des travailleurs et travailleuses, qui doivent être respectés sur  
toute la planète. En réalité, la situation mondiale est mauvaise à cet égard (ainsi que Monina 

 
 

éditeurs de Suisse alémanique, présidée par M. Lebrument, refuser tout simplement de conclure, 
avec les associations de journalistes, une convention collective de travail qui a pourtant fonction-
née ail 
connaît à proprement parler une nouvelle vie. Ou lorsque la Migros refuse toujours les principaux  

 
 

Comme le demande tout naturellement le droit fondamental que représente la liberté syndicale  
inscrite dans la Constitution. 

 
de la  

n-
ciement  

 
a quand même mis en consultation, après notre campagne, un message prévoyant une améliora-
tion des indemnités à verser en cas de licenciement abusif. 

Nous maintenons que les droits fondamentaux ne servent pas uniquement à décorer la Constitu-
tion  
la Suisse a grandement besoin de se rattraper. 

Quelques remarques encore pour terminer. Le paysage syndical est toujours en pleine révolution.  
 

moyenne, la fusion entre le Syndicat de la Communication et comedia est imminente. La poli-
tique  

 
 
 

 

s que de grandes tâches et de grands défis nous attendent encore dans ce 
processus de construction syndicale. La force des syndicats ne repose pas simplement sur la  
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cats 
dans les branches, les entreprises et leurs établissements. Ici, la nouvelle construction syndicale  

 
réalisés dans de nombreux domaines grâce à la professionnalisation des appareils, autant il im-
porte  

 
On peut déléguer beaucoup de choses, mais la conscience syndicale, qui porte notre mouve-
ment, elle, on ne le peut pas. 

Ces dernières années, le mouvement syndical a fait la preuve de son étonnante capacité de mo-
bilisation, en organisant des manifestations, des référendums, des actions. Cela montre le 
nombre de personnes à qui nous nous adressons et pouvons  
nous devons construire. 

Pendant ce congrès, nous avons traité de nombreux problèmes. Attaquons-nous-y ensemble, 
solidairement, avec élan, et confiants de la force que recèle le principe syndical de la solidarité.  

 

Au congrès, ce discours été tenu par manque de temps. 
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